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                      Union Départementale des Ecoles 

                                  de Musique d’Indre et Loire (U.D.E.M. 37)



Etaient présents : Messieurs Pascal BELIN, Pascal CARATY, Christophe PERAULT,                              Hervé PINAULT et Thierry THEUILLON.

Etaient présents : Messieurs Pascal BELIN, Pascal CARATY, Christophe PERAULT,                              Hervé PINAULT et Thierry THEUILLON.

I - ANNONCE DE VOLONTE DE DEMISSION DE PLUSIEURS ECOLES
Pascal Belin annonce que trois écoles souhaitent quitter l'UDEM. La première en date, Monts via un mail envoyé par Monsieur Sylvain Chaillou, Directeur au siège de l'UDEM. Ensuite l'Ecole de Musique de Sainte Maure de Touraine. Pascal Belin annonce s'être déplacé afin de rencontrer Madame Sandrine Delépine, Directrice en présence de Monsieur Philippe Galland, Maire Adjoint chargé de la Culture. Enfin l'Ecole Municipale de Musique de Tours souhaite adhérer à la FFEM sans passer par l'UDEM.

II - PREPARATION DE L'ASSEMBLEE GENERALE

Le Conseil d'Administration travaille ensuite sur les différents documents qui seront présentés lors de l'Assemblée Générale du lendemain soit : 

* les structures adhérentes à l'UDEM

* bilan d'activités 2005

* tableau récapitulatif des actions 2005

* examen départemental FM

* budget prévisionnel 2006



* stage cordes 2005

* rapport d'activités




* projets 2006

Concernant les élections, les deux sortants Thierry Theuillon et Christophe Perault annoncent qu'ils ne seront pas candidats. Trois nouveaux directeurs se présenteront demain : Albane Bouteiller (Fondettes), Dominique Bachelier (Langeais-Cinq Mars la Pile), Jean Pascal Perreau (La Riche).

4 pouvoirs sont arrivés : Vincent Capron pour Thierry Theuillon, Aline Lachaise pour Pascal Belin, Christophe Toublanc pour Christophe Perault et Didier Sallé pour Pascal Caraty.

III - PROJETS MUSICAUX DES ECOLES

Le printemps des cuivres initié et mené par l'Ecole de Musique de la C.C.E.T. (Montlouis sur Loire- Veretz) recevra la somme 200 € de l'UDEM 37 comme convenu lors du dernier C.A. Cependant, Pascal Belin nous fait part de son étonnement sur le fait que les éventuels élèves d'écoles adhérentes à l'UDEM ne pourraient prendre part à la masterclass ?

D'autre part, l'Ecole de Musique de Veigné-Montbazon,Sorigny sollicite éventuellement l'UDEM pur un projet Jazz avec Jazz à tout va.

Il nous est impossible à la veille d'une Assemblée Générale et d'un renouvellement du bureau de prendre quelque décision qu'il soit à ce sujet. 

IV - COMPOSITION DU COMITE DE PILOTAGE - SCHEMA DEPARTEMENTAL 


Le comité de pilotage comprendra les personnes suivantes :  Monsieur Jean Yves COUTEAU, Madame CRIERE, Monsieur le Conseiller Musique de la DRAC, Jean Paul LEDUC, Pierre SOUFFLET, Madame LE CERF, Monsieur COCHEREAU, Thierry THEUILLON et Pascal BELIN.

PROCES VERBAL N° 149


(Conseil d'Administration du 23 janvier 2006)
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